
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° I-6

22SGADL0139

SEANCE DU
14 DÉCEMBRE 2022

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
61

Date de convocation :
8 décembre 2022

Date d'affichage : 
15 décembre 2022

OBJET : 
Chambre régionale des comptes - 
Rapport d'observations définitives 
sur l'organisation territoriale des 
soins de premier recours 

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 69

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 69

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 8

• n'ayant pas donné pouvoir : 2

L'AN  DEUX MILLE VINGT-DEUX, le  14 décembre
à dix-huit heures trente le Conseil communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance,  Salle
Polyvalente - 71200 SAINT SERNIN DU BOIS, sous la
présidence de M. David MARTI, président

ETAIENT PRESENTS :
M. Jean-François JAUNET - Mme Isabelle LOUIS - M. Jérémy
PINTO  -  M.  Guy  SOUVIGNY  -  M.  Philippe  PIGEAU  -  Mme
Montserrat  REYES -  M.  Georges LACOUR -  M.  Jean-Claude
LAGRANGE - M. Cyril GOMET - Mme Frédérique LEMOINE - M.
Jean-Marc FRIZOT - M. Daniel MEUNIER
VICE-PRESIDENTS

Mme Viviane PERRIN - Mme Alexandra MEUNIER - M. Noël
VALETTE  -  M.  Michel  CHAVOT -  M.  Sébastien  CIRON -  M.
Michel  CHARDEAU  -  M.  Charles  LANDRE  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN - Mme Jeanne-Danièle PICARD - M. Denis BEAUDOT -
M. Jean GIRARDON - M. Denis CHRISTOPHE - Mme Christiane
MATHOS  -  Mme  Séverine  GIRARD-LELEU  -  Mme  Laëtitia
MARTINEZ - M. Sébastien GANE - Mme Stéphanie MICHELOT-
LUQUET - M. Gérard DURAND - M. Felix MORENO - M. Lionel
DUPARAY - M. Philippe PRIET - Mme Christelle ROUX-AMRANE
-  M.  Yohann  CASSIER  -  M.  Gilbert  COULON  -  M.  Marc
MAILLIOT - M. Thierry BUISSON - M. Guy MIKOLAJSKI - M.
Jean PISSELOUP - M. Marc REPY - M. Enio SALCE - M. Jean-
Paul LUARD - M. Roger BURTIN - M. Christian GRAND - M.
Bernard DURAND - Mme Pascale FALLOURD - Mme Valérie LE
DAIN -  M.  Christophe DUMONT -  M.  Daniel  DAUMAS -  M.
Armando DE ABREU - M.  Bernard FREDON -  Mme Chantal
LEBEAU - M. Didier LAUBERAT - Mme Barbara SARANDAO -
Mme  Gilda  SARANDAO  -  M.  Abdoulkader  ATTEYE  -  Mme
Paulette MATRAY - Mme Amélie GHULAM NABI - M. Gérard
GRONFIER - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Frédéric MARASCIA
Mme Salima BELHADJ-TAHAR
M. BALLOT (pouvoir à M. Felix MORENO)
Mme LODDO (pouvoir à M. Daniel MEUNIER)
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Lionel DUPARAY)
Mme COUILLEROT (pouvoir à Mme Laëtitia MARTINEZ)
M. TRAMOY (pouvoir à Mme Christelle ROUX-AMRANE)
M. SELVEZ (pouvoir à Mme Frédérique LEMOINE)
M. COMMEAU (pouvoir à Mme Isabelle LOUIS)
Mme JARROT (pouvoir à M. Gérard GRONFIER)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Félix MORENO 





Vu  l’article  L.  243-6  du  code  des  juridictions  financières  relatif  à  la  communication  par
l’exécutif  à  son  assemblée  délibérante  du rapport  d’observation  définitive  de  la  Chambre
Régionale des Comptes dès sa plus proche réunion,

Considérant  la  notification  en  date  du  6  décembre  2022  par  la  Chambre  Régionale  des
Comptes de son rapport d’observations définitives relatif à l’organisation territoriale des soins
de premier recours, 

Le rapporteur expose : 

« La Chambre Régionale des Comptes Bourgogne Franche-Comté a examiné les comptes et la
gestion de la Communauté Urbaine dans le cadre de l’organisation territoriale des soins de
premier recours pour les exercices 2017 et suivants. 

Au terme de ce contrôle, et des réponses qui ont été apportées par la Communauté Urbaine,
la Chambre Régionale des Comptes a notifié son rapport d’observations définitives par un
courrier expédié le 6 décembre 2022.

En  application  de  l’article  L.  243-6  du  code  des  juridictions  financières,  ce  rapport
d’observations définitives doit être présenté par l’exécutif à son assemblée délibérante dès sa
plus proche réunion et donner lieu à un débat.

Vous trouverez donc en annexe le rapport d’observations définitives.

Bien que la législation ne prévoit pas de vote à l’issue du débat, il est nécessaire de formaliser
une délibération pour permettre de démontrer que la présentation du rapport et la tenue du
débat ont bien eu lieu.

A l’issue du débat, vous serez donc invités à voter pour prendre acte de la communication du
rapport et de la tenue du débat.

Il est précisé que dans un délai d’un an à compter de la présentation de ce rapport en conseil,
un  rapport  sur  les  suites  apportées  aux  observations  de  la  Chambre  sera  présenté  à
l’assemblée délibérante.

Je  vous  remercie  de  bien  vouloir  prendre  acte  de  la  communication  du  rapport  et  d’en
débattre. »  

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- de  prendre  acte  du  fait  que  le  rapport  de  la  Chambre  Régionale  des  Comptes
Bourgogne Franche-Comté portant sur l’organisation territoriale des soins de premier recours
sur les exercices 2017 et suivants a bien été communiqué et a donné lieu à un débat en
séance.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 16 décembre 2022
et publié, affiché ou notifié le 16 décembre 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
































































